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ORIGINAL: allemand 

DATE: 19 mars 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Introduction 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Neuvieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1982 

RECOMMANDATIONS POUR L 1 INTERPRETATION ET L 1 APPLICATION 
DE L 1 ARTICLE 13 DE LA CONVENTION 

Document du Bureau de l 1 Union 

1. Lors de sa huitieme session, le Comite administratif et juridique (ci
apres denomme "Comi te") a examine un projet de version revisee des pr incipes 
directeurs pour les denominations varietales (annexe I du document CAJ/VIII/7) 
elabore par la Delegation de la Republique federale d 1 Allemagne et a pris les 
decisions suivantes (voir le paragraphe 21 du document CAJ/VIII/11) 

"i) les Etats membres sont pries de communiquer au Bureau de 1 1 Union, 
avant le 15 decembre 1981, leurs observations sur les principes regissant 
le choix des denominations varietales et sur le projet en question; 

"ii) le Bureau de 1 1 Union reviser a le pro jet en preparation de la 
prochaine session et, a cette occasion, en changera le titre (compte tenu 
qu 1 il s 1 agit maintenant non plus de principes directeurs mais d 1 indica
tions sur l 1 interpretation de 1 1 article 13 de la Convention), simplifiera 
ses dispositions et ajoutera des exemples." 

2. En ce qui concerne les principes de choix des denominations varietales, 
les debats de la huitieme session du Comite ont abouti aux resultats suivants 
(paragraphe 22 du document CAJ/VIII/11) : 

"i) les Etats membres se declarent disposes a accepter des combinai
sons de lettres et de chiffres - dans cet ordre - dans le cas des especes 
pour lesquelles ce type de denominations correspond a une pratique inter
nationale etablie, c 1 est-a-dire essentiellement pour le maYs et le 
sorgho; ceci S 1 applique egalement aux series de denominations comportant 
Une meme partie alphabetique r etant entendU quI aUCUn ObtenteUr n I aurai t 
d 1 exclusivite sur une telle partie; 

"ii) la majorite des Etats membres est d 1 avis que les denominations ne 
do1vent pas comporter le nom de 1 1 obtenteur et que la pratique actuelle 
doit etre maintenue; 

"iii) lorsqu 1 il existe une famille de denominations constituees a partir 
d 1 un mot de fantaisie, toute nouvelle denomination ne doit pas represen
ter une simplification par rapport aux denominations anterieures corres
pondan te s (par exemple s i "White Snapper" a e te approuve, "Snapper" ne 
pourra pas etre approuve ulterieurement); 
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11 lV) il pOUrra etre Utile de prOCeder a Un echange d 1 informatiOn, par 
exempl: annuellement, sur les decisions portant sur des denominations 
proposees qui se trouvent a la limite de l' acceptable et de l' inaccep
table, de fa~on a harmoniser les points de vue des Etats membres." 

Contenu du present document 

3. On trouvera dans l'annexe I du present document un projet de recommanda
tions que le Bureau de l'Union a etabli a partir du projet presente par la 
Delegation de la Republique federale d'Allemagne, des instructions donnees par 
le Comite et des observations faites par les Etats (voir l'annexe II du 
present document) • 

4. Les observations des Etats sur les principes regissant le choix des 
denominations var ietales et sur le projet elabore par la Delegation de la 
Republique federale d I Allemagne et presente a la huitieme session du Comite 
ont ete resumees dans l'annexe II du present document; cette annexe contient 
aussi les observations de l' ASSINSEL (Association internationale des selec
tionneurs pour la protection des obtentions vegetales) et de la RHS (Royal 
Horticultural Society). 

Explications succinctes du projet de recommandations etabli par le Bureau de 
l'Union 

5. Titre. Af in de repondre aux critiques emises par les milieux interes
ses, le Bureau de !'Union s'est efforce de souligner le caractere de recomman
dation du document examine, en particulier dans le titre general et dans 
1' appellation des differentes parties. Il a en outre essaye de souligner 
(dans le titre et dans le preambule) que ces recommandations portent tout 
d 'abord sur le choix de denominations var ietales auquel les obtenteur s eux
memes doivent proceder et seulement en second lieu sur la decision consistant 
a determiner si les denominations varietales proposees peuvent etre admises a 
!'enregistrement par les services competents. Par souci d'etre complet, on a 
en outre precise dans le titre que le document contient aussi des recommanda
tions sur la procedure a suivre par les services competents. 

6. Preambule. Le Bureau de 1' Union a place avant les recommandations un 
preambule redige sous la forme habi tuelle des preambules de traites et il a 
suivi en cela l'exemple des principes directeurs pour les denominations varie
tales de 1973 qui sont encore en vigueur. Cette fa~on de faire et la refe
rence expresse a l'article 2l(h) de la Convention UPOV sont destinees a donner 
le poids necessaire aux recommandations qui suivent. Cela a paru opportun du 
fait que !'accent mis sur la souplesse, notamment dans la regle 11, pourrait 
facilement donner !'impression que ces recommandations ont un caractere abso
lument facultatif. En ce qui concerne le contenu du preambule, le Bureau de 
l 1 Union s 1 est efforce d 1 exposer les motifs de l 1 adoption des recommandations 
et il a surtout fait ressortir les avantages que leur promulgation aurait pour 
les obtenteurs eux-memes. 

7. Le preambule se term1ne par trois recommandations 
prem1ere s 1 adressant aux demandeur s tandis que la deuxieme 
S 1 adressent aux services competents des Etats de l 1 Union. 

principales, la 
et la troisieme 

8. Droits anterieurs. A l 1 instar de la Delegation de la Republique 
federale d I Allemagne, le Bureau de l I Union n I a propose aucune reglementation 
relative aux conflits avec les droits anterieurs mais S 1 est borne a evoquer le 
principe selon lequel les denominations varietales dont l 1 emploi pourrait etre 
incompatible avec des droits anterieurs d 1 un tiers ne doivent pas etre enre
gistrees (ce qui est indispensable si l 1 on veut disposer d 1 un point de depart 
pour la liste des classes). Comme l 1 indique deja le preambule, la question de 
savoir si une denomination varietale proposee est en conflit avec un droit 
anterieur d 1 un tiers ne fait pas intervenir seulement les dispositions du 
droit national applicable dans les Etats de l 1 Union mais elle met aussi large
ment en jeu la situation de fait qui prevaut dans 1 1 Etat considere - selon, 
par exemple, qu 1 un signe determine beneficie ou non d'une protection dans un 
Etat. Cependant, le Bureau de l 1 Union a aussi oriente sa demarche en fonction 
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du fait que le deb at n 1 a pas encore perm is de dire dans quelle mesure les 
services competents des Etats de l 1 Union doivent examiner les denominations 
varietales proposees en fonction d 1 un conflit eventuel avec les droits ante
rieurs d 1 un tiers - soit de fa9on systematique dans chaque cas, soit simple
ment lorsque des objections sont formulees. En d 1 autres termes, le Bureau de 
l 1 Union n 1 a pas voulu anticiper sur la reflex ion eng agee par une partie des 
Etats de l 1 Union qui S 1 appretent a reviser leur droit national de la protec
tion des obtentions vegetales afin de l 1 adapter a l 1 Acte de 1978 de la Conven
tion. En outre, il est difficile aussi d 1 etablir des recommandations rela
tives au conflit avec les droits anterieurs d 1 un tiers du fait que le titu
laire du droit anterieur peut autoriser le demandeur a utiliser une denomina
tion Var ietale identique OU Similaire OU S I Y OppOSer a deS degreS variableS 
selon les pays. En fin de compte, le Bureau de l 1 Union estime que la 
recherche et l 1 evaluation d 1 une similitude avec des droits anterieurs se 
feront de plus en plus a 1 1 avenir au moyen d 1 ordinateurs et que la mise en 
oeuvre de ces moyens doi t etre genee le moins possible par des dispositions 
administratives. 

9. Differentes instructions. Les divers principes qui constituent le 
dispositif des recommandations sont denommes "r~gles". En elaborant ces 
r~gles, le Bureau de l 1 Union s 1 est appuye principalement sur les propositions 
de la Delegation de la Republique federale d 1 Allemagne, tout en modifiant leur 
presentation. cette delegation s 1 etait deja efforcee, par la presentation de 
son projet, de faire apparaitre que les differents principes ne constituent 
que des interpretations des dispositions de l 1 article 13 de la Convention et 
non pas, comme on l 1 a affirme, des extensions des dispositions en cause. De 
1 1 avis du Bureau de 1 1 Union, cette solution a ete choisie au sein du Comi te 
lui-meme, tout d 1 abord pour facili ter le de bat sur la question de savoir ce 
qu 1 il convenait de faire entrer dans les recommandations. Dans leur version 
finale, ces r~gles devraient de toute fa9on se presenter sous la forme habi
tuelle de directives de caract~re juridique. Le fait qu 1 elles ne constituent 
que des recommandations est suffisamment souligne a la fin du preambule. 

10. Exemples : Conformement aux instructions qui lui avaient ete donnees, 
le Bureau de l 1 Union a ajoute des exemples a chacune des r~gles, lorsque cela 
lui a paru indique. Il s 1 est efforce pour cela d 1 utiliser des denominations 
de fantaisie et non pas de veritables denominations, afin d 1 eviter des diffi
cultes avec les proprietaires de varietes. Cette solution avait en outre 
1 1 a vantage de permettre une explication plus claire du sens de la r~gle en 
cause qu 1 avec des exemples tires de la realite. Par souci de clarte, certains 
exemples donnes dans chaque langue ont ete adoptes a cette langue. 

ll. Le projet n 1 aborde pas encore le probl~me de "familles de denominations" 
(paragraphe 2.iii) du present document) etant donne que le debat pourrait 
reprendre sur ce point et que le probl~me fait 1 1 objet d 1 un autre document 
presente au comite (document CAJ/IX/9). 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

RECOMMANDATIONS POUR LE CHOIX DE DENOMINATIONS VARIETALES, 
POUR LA DECISION DES SERVICES COMPETENTS SUR L'ADMISSIBILITE 

D'UNE DENOMINATION VARIETALE A L'ENREGISTREMENT 
ET POUR LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

LE CONSEIL, 

SE REFERANT a l'article 13 de la Convention internationale pour la protection 
des obtentions vegthales du 2 decembre 1961, revisee a Geneve le 
10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978, 

SE REFERANT au fait qu'en vertu de cette Convention, une variete doit recevoir 
une denomination constituant sa designation generique avant que sa protection 
puisse etre accordee, 

CONSIDERANT qu'en vertu de l'article 13 precite, cette denomination varietale 
doit en particulier remplir les conditions suivantes 

elle doit pouvoir servir de designation generique et permettre 
d'identifier la variete, 

elle ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur ou de preter a 
confusion sur les caracteristiques, la valeur ou l'identite de la 
variete ou sur l'identite de l'obtenteur, 

elle doit etre differente de toute denomination qui designe, dans l'un 
quelconque des Etats de 1' Union, une var iete preexistante de la meme 
espece botanique ou d'une espece voisine, 

CONSIDERANT aussi qu'en vertu du paragraphe (5) de l'article 13, une variete 
ne peut etre deposee dans les differents Etats de l'Union que sous la meme 
denomination et que les services competents pour l'octroi de droits d'obten
teur dans les Etats de l'Union ne doivent enregistrer une variete deja prote
gee dans un autre Etat de l'Union que sous la meme denomination varietale que 
celle sous laquelle elle est protegee dans l'Etat considere, a moins qu'ils ne 
constatent la non-convenance de cette denomination dans leur Etat, 

CONSIDERANT en outre qu'en vertu du paragraphe (7) de l'article 13, celui qui, 
dans un des Etats de l'Union, procede a la mise en vente ou a la commerciali
sation du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative d'une 
var iete protegee dans cet Etat est tenu d 'utiliser la denomination de cette 
variete, meme apres !'expiration de la protection de cette variete, pour 
autant que des droits anterieurs ne s'opposent pas a cette utilisation, et que 
les Etats de l'Union sont tenus de s'assurer qu'aucun droit sur la denomina
tion, en dehors des droits anterieurs d'un tiers, ne limite la libre utilisa
tion de la denomination pour la variete consideree, meme apres !'expiration de 
la protection, 

CONSIDERANT enfin qu'en vertu du paragraphe (4) de l'article 13, il n'est pas 
porte atteinte aux droits anterieurs des tiers et que les services competents 
pour l'octroi d'une protection sont tenus d'exiger que l'obtenteur propose une 
autre denomination pour la var iete si l' utilisation de la denomination est 
interdite a une personne obligee de l'utiliser, en raison des droits ante
rieurs d'un tiers, 

RECONNAISSANT que les regles posees par l'article 13 ont pour principal objec
tif de garantir que dans toute la mesure du possible, les varietes protegees 
seront commercialisees dans tous les Etats de l'Union sous la meme denomina
tion varietale, que les denominations varietales enregistrees s'imposeront 
comme designations generiques et que meme apres l'expiration de la protection, 
on ne commercialisera pas du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative d'une variete sans utiliser la denomination varietale, 

RECONNAISSANT en outre que cet objectif 
dispositions tres generales de l'article 13 
tales sont interpretees et appliquees de 
l'Union, ce qui rend souhaitable l'adoption 

ne peut etre atteint que si les 
relatives aux denominations varie
fa<;:on uniforme par les Etats de 

de recommandations correspondantes, 
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CONVAINCU que 1 1 adoption de telles recommandations pour 1 1 interpretation et 
1 1 application uniforme des dispositions de l 1 article 13 presenterait un 
interet non seulement pour les services competents des Etats de l 1 Union mais 
aussi pour les obtenteurs qui doivent choisir une denomination var ietale et 
qu 1 en particulier, des recommandations de celle nature constitueraient un 
point de depart pour le dialogue entre les services competents et les deman
deurs au sujet de la convenance en vue de son enregistrement d 1 une denomina
tion varietale, 

RECONNAISSANT d 1 autre part que la question de savoir si une denomination 
var ietale proposee est incompatible avec les droits anter ieurs d 1 un tiers 
depend largement de dispositions ne relevant pas du droit de la protection des 
obtentions vegetales - en particulier, du droit national des marques, des noms 
cornrnerciaux et des societes - et qu 1 en outre, la situation de fait varie tres 
souvent d 1 un Etat a l 1 autre, de telle sorte qu 1 il ne parait pas indique 
d 1 adopter dans ce domaine des recomandations allant au-dela de certains prin
cipes et de certains aspects, 

SE FONDANT sur 1 1 article 21 (h) 
pour mission de prendre toutes 
l 1 Union, 

RECOMMANDE : 

de la Convention, 
decisions en vue 

selon lequel le Conseil a 
du bon fonctionnement de 

i) que les demandeurs tiennent compte des regles suivantes pour le choix 
des denominations varietales qu 1 ils entendent adopter, 

ii) que les services competents des Etats de l 1 Union s 1 appuient sur les 
regles suivantes pour se prononcer sur l 1 admissibilite a l 1 enregistrement des 
denominations varietales proposees, 

iii) que les services competents des Etats de l 1 Union tiennent compte des 
regles suivantes pour l 1 echange de renseignements ainsi que pour la procedure 
qui les amene a se prononcer sur cette admissibilite a l 1 enregistrement. 

1) Ne conviennent pas comme designations gener iques et ne peuvent done pas 
etre enregistrees comme denominations varietales les designations qui peuvent 
etre prises pour une autre indication servant habituellement a designer du 
materiel de reproduction ou de multiplication vegetative ou des produits 
finals. Cette regle vaut independamment du fait que 1 1 indication qui risque 
d 1 etre prise pour la denomination est exacte ou inexacte. 

2) L 1 alinea 1) vaut aussi lorsque la designation n 1 est pas utilisee seule 
mais comme partie d 1 une designation plus generale. Elle vaut aussi pour les 
traductions de telles designations dans une autre langue qui n 1 est pas usuelle 
dans un pays dans lequel la variete est ou pourrait etre commercialisee. 

3) L 1 alinea 1) exclut en particulier les designations similaires a des 
designations de la nature suivante ou pouvant preter a confusion avec elle 

i) Les noms latins ou communs de genres ou d 1 especes botaniques ou les 
appellations taxonomiques ou les parties de telles appellations, dans la 
mesure ou il n 1 est pas evident que ces designations sont utilisees uniquement 
pour caracteriser la couleur ou la forme ou sont utilisees autrement au sens 
image pour des var ietes d 1 une ca tegor ie de plantes differente au sens bota
nique et en ce qui concerne leur culture. 

Exemples Des designations comme "Cerise", "Kirsche", "Cerasus", 
"Cherry" ou une designation composee a l 1 aide du mot cerise comme 
"Cerise ecarlate" ne pourraient pas etre enregistrees pour une variete 
de fruit, mais pourraient etre enregistrees, en revanche, pour des 
varietes d 1 une categorie de plantes entierement differente comme une 
variete de tomate produisant de petits fruits ou une variete de 
rosier. La designation "Boule de neige precoce" ne pourrait pas etre 
enregistree pour une variete du genre Viburnum connue sous le nom 
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commun de "Boule de neige" et connue dans d' autres langues sous la 
d~signation correspondante ("Snowball"} "Schneeball")l elle pourrait 
en revanche etre enregistr~e pour une variete de chou-fleur. La 
d~signation "Trifolium", meme avec un complement, ne pourrait pas etre 
enregistr~e pour une variete de trefle ou de graminee mais pourrait 
etre enregistree pour un arbuste ornemental dont le feuillage ressem
blerait a celui du trefle. 

ii) Les notions utilisees dans la technique de !'amelioration des plantes 
ou dans la production ou le commerce des semences, a !'exception des designa
tions identiques ou partiellement identiques a ces termes, si elles ont une 
autre signification anterieure, seules ou associees a d'autres mots et si le 
public leur donne cette autre signification en ce qui concerne la variete. 

Exemples : "Genre", "Espece", "Variete", "Cultivar", "Population", 
11 Hybride", "Croisement", "Lignee", "Porte-greffe", "Mutant", 
"Ecotype", "Trois voies", "Intbred", "Top-cross", "F 5", "Elite", 
"Standard", "Ameliore". On pourrait par contre enregistrer "Cross
bow", designation qui contient, certes, le terme anglais utilise pour 
la notion technique de "croisement" mais qui est manifestement utili
see dans son sens de "arc" et qui est compris comme tel. La designa
tion "Varietes d'un soir" ne serait pas associee au terme technique 
"variete" et pourrait done etre admise a !'enregistrement. 

iii) Les indications qui se rapportent d'habitude a une quantite, un poids, 
un prix, une date ou une qualite, s'il n'est pas ~vident qu'elles ne peuvent 
pas a voir cette signification a l' egard du materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative ou du produit final. Ne peuvent pas etre enregis
trees, principalement, les abreviations pouvant etre comprises comme des 
indications de cette nature. Le present alinea vaut aussi lorsque les indica
tions sont employees comme suffixes ou comme complements ou elements. 

Exemples : Ne pourrait pas etre enregistree la d~nomination "DM 10", 
etant donne qu'elle peut etre consideree comme une indication de prix 
en deutshemark). Par ailleurs, une denomination varietale "moins 
chere a la douzaine" pourrait etre interpretee a tort comme une 
indication de prix. "10 FEB" pourrait etre considere comme une 
indication de date en anglais ou allemand, "Double metre" pourrait 
etre considere comme une indication de longueur. En revanche, on 
pourrait enregistrer des denominations comme "Botte de sept lieux", 
"Louis d'or" ou "Dix mille meilleurs". 

iv) Les signes de controle officiel, les noms ou abreviations de noms de 
stations d'essais ou d'autres services qui peuvent etre associes a une varie
te. Cette regle ne vaut pas lorsqu'il serait manifestement absurde de faire 
cette association. 

Exemples : On ne pourrait pas enregistrer "Association franyaise de 
normalisation", "Normalise" ou l'abreviation "NF" (abreviation 
franyaise qui precede une indication de norme), et pas davantage 
"Systeme de semences de l'OCDE", "Systeme de semences" ou "Systeme". 
On ne pourrait pas enregistrer non plus des combinaisons etablies avec 
les trois lettres "ISO", "SOC", "BSA", qui peuvent etre comprises 
comme se referant a !'Organisation internationale de normalisation, a 
la Station officielle franyaise de controle des semences ou a l'Office 
federal allemand des varietes a Hanovre. "AOC" ou "VDQS" ne pour
raient pas etre enregistres pour des varietes de vigne mais pourraient 
l'etre pour des varietes de plante potagere. 

v) Les denominations geographiques, s' il n 'est pas manifestement exclu 
qu'il s'agisse d'une appellation d'origine ou d'une indication de provenance. 

Exemples : On ne pouvait pas enregistrer, meme comme partie d'une 
designation plus complete, "Ardechois" pour une variete fruitiere ou 
"Cavaillon" pour une variete de melon, mais pas non plus pour d'autres 
varietes*. En revanche, on pourrait enregistrer des designations se 
referant a des contr~es historiques ou n'apparaissant que dans la lit-

* Opinion divergente de l'Office des brevets et des marques des Etats-Unis 
d'Arnerique, voir l'annexe II. 
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t~rature ("Arcadie", "Utopie") ou ~ des lieux ou des paysages ~loign~s 
ou manifestement sans signification pour la culture des plantes 
("Manhattan", "Montmartre", "Soho", "Pole Nord", "Copacabana"), ~tant 
donn~ qu'elles ne peuvent guere etre comprises comme des appellations 
d'origine ou des indications de provenance ou comme une indication 
analogue. 

Regle 2 

l) Ne conviennent pas comme d~signations gener1ques et ne peuvent done pas 
etre enregistr~es comme d~nominations varietales les d~signations qui ne sont 
pas m~morisables et pronon<;ables pour un utilisateur moyen. Cette regle ne 
vaut pas pour les var iet~s qui sont commercialis~es exclusivement dans un 
milieu restreint de sp~cialistes avertis, comme en particulier les vari~tes 
intermediaires utilisees pour la production d'hybrides. 

2) La regle de l'alin~a 1) exclut en particulier les d~signations suivantes : 

i) Les d~signations compos~es d'une combinaison de plus de trois lettres 
qui ne sont pas pronon<;ables comme syllabes et qui ne constituent manifeste
ment pas une s~quence de lettres connue du public. Les syllabes ne doivent 
pas necessairement avoir un sens. 

Exemples : On ne pourrait pas enregistrer "ZKXV", mais on pourrait 
enregistrer "STM", etant donn~ qu'il n'y a que trois lettres, de meme 
que "Jeuvensam" car les syllabes sont pronon<;ables, et que les combi
naisons "ABCD" ou "AEIOU" qui sont clairement reconnaissables comme 
sequences. 

ii) Un nombre de plus de quatre chiffres (qu'il soit utilis~ seul ou comme 
compl~ment), ~ moins qu'il soit exceptionnellement facile ~ retenir en raison 
d'un sens particulier. 

Exemples : On ne pourrait pas enregistrer "11537" mais on pourrait 
enregistrer "10.000 Thaler". 

iii) Une designation comportant plus de trois mots independants, si des 
circonstances particulieres ne la rendent pas facile ~ retenir. 

Exemples : On pourrait enregistrer "Qui est-ce done?" parce que la 
brievete des mots et l'originalit~ particuliere de la formule la 
rendent plus facile a m~moriser que ne le seraient d'autres formules 
utilisant plus de trois mots. 

iv) Les mots excessivement longs, en particulier ceux qui se composent de 
plus de trois syllabes sans avoir un sens pred~termine ou qui comprennent plus 
de trois temes diff~rents sans que le mot ainsi forg~ ne soi t tout ~ fait 
comprehensible pour le public. 

Exemples On ne pourrait pas enregistrer "Dimlunmarmer" mais on 
pourrait enregistrer "Dor~mifa". En d~pit de leur longueur, on 
devrait consid~rer comme pouvant etre enregistr~s des mots comme 
"Diplomgartenbauinspektor", titre courant en Allemagne pour un respon
sable de !'horticulture, ou "Agrosatisfaction" ~ cause de son origina
lit~. 

v) Les combinaisons de lettres et de chiffres ne peuvent etre enreg is
trees que dans cet ordre, et uniquement pour les especes pour lesquelles ce 
type de denomination correspond a une pratique internationale traditionnelle, 
en particulier pour le ma1s et le sorgho. 

Exemples On pourrait enregistrer "TC 15" pour une vari~t~ de mars 
mais non pas "15 TC". 

vi) On peut enregistrer les designations ayant une partie alphab~tique en 
commun avec d 'autres d~signations d 'une s~rie de variet~s, par exemple des 
vari~tes du meme demandeur, mais on ne peut empecher les tiers d' utiliser 
cette partie alphabetique. 



0044 CAJ/IX/3 
Annexe I, page 5 

Exemples un obtenteur pour r ai t fa ire commencer les denominations 
de toutes les varietes qu'il depose par les lettres "COR", par exemple 
"Corail", "Corneille", "Corolle". 

Ne conviennent pas comme designations generiques ni, par consequent, 
comme denominations varietales, les designations comprenant des elements 
difficiles a reproduire oralement ou par telex, par exemple des signes parti
culiers comme les tirets, les exposants ou les puissances, les alternances de 
majuscules et de minuscules. 

Exemples : One ne 
"Medici-A-M2", "AvTM 512", 

pourrait pas 
"Bouton d'orx77n 

enregistrer "A.Z.B.-35", 

Regle 4 

Ne conviennent pas comme designations generiques ni, par consequent, 
comme denominations varietales les designations composees exclusivement ou 
principalement d'indications du langage courant, que leur enregistrement comme 
denominations varietales empecherait des tiers d'utiliser dans la commerciali
sation de materiel de reproduction ou de multiplication, avec d'autres indica
tions qui sont librement utilisables. 

Exemples : 
nouveaute", 
aussi' a ce 
par la regle 

On ne pourrait pas enregistrer les designations "Derniere 
"Succes de l'entreprise", "Record des ventes". voir 
sujet, les exemples donnes pour les designations exclues 
l. 

Regle 5 

1) Ne conviennent pas comme designations gener 1ques et ne peuvent done pas 
etre enregistrees comme denominations varietales les designations dont !'uti
lisation pourrait etre interdite lors de la commercialisation de materiel de 
reproduction ou de multiplication de la variete. 

2) L'alinea 1) exclut en particulier 

i) Les designations a l'egard desquelles le demandeur lui-meme possede un 
autre droit (par exemple, droit sur le nom, droit a la marque) qu'il pourrait 
opposer, en vertu de la legislation de l'Etat considere, a !'utilisation de la 
denomination var ietale par autrui, soi t de fa<ron permanente, soi t tout au 
moins apres !'expiration de la periode de protection. 

Exemples : On ne pourrait pas enregistrer des designations contenant 
le nom ou la raison sociale de l'obtenteur ou du proprietaire de la 
variete. 

ii) Les designations faisant l'objet de droits anterieurs d'un tiers 
opposables a !'utilisation de la denomination varietale. Les noms propres ne 
peuvent done etre enreg istres comme denominations ou parties de denomination 
varietale que s'il s'agit 

a) d'hommages rendus a des personnalites publiques qui ne peuvent pas 
etre confondues avec le nom d'un obtenteur ou d'un proprietaire de 
varietes connus, a la condition que le demandeur apporte la preuve 
que cette utilisation est autorisee par les personnes en question 
(ou par leurs survivants si elles sont recemment decedees); 

b) de personnages de l'histoire ou de la litterature. 

Exemples : On pourrait enregistrer "Pierre le Grand" si la regle 6 
n 'est pas applicable, c 'est-a-dire que cette designation ne pourrai t 
pas etre enregistree pour une variete franchement petite. On pourrait 
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enregistrer "P~re Goriot", personnage d'un roman de Balzac, ou encore 
"Retour d'Ulysse" mais "P~re Goriot" ne pourrait pas ~tre accept' si 
un obtenteur connu portait le m~me nom. Avec !'accord du porteur du 
nom (ou de ses survivants s' il s 'agit d 'une personne decedee recem
ment), on pourrait enregistrer des noms de personnages politiques, de 
comediens, de musiciens ou de sportifs, par exemple "Henri Dunant", 
"Ruth Leuwerick" (actrice allemande), s'ils ne sont pas identiques aux 
noms d'obtenteurs ou de proprietaires de varietes connus ou ne peuvent 
pas ~tre confondus avec eux. 

iii) Les designations contraires a l'ordre public de l'Etat considere. 

1) une denomination varietale ne peut pas ~tre enregistree parce qu'elle 
peut induire en erreur si elle risque de donner une impression fausse sur les 
caracteristiques ou la valeur de la variete. 

2) L'alinea 1) exclut en particulier : 

i) Les designations donnant !'impression que la variete a certaines 
proprietes, lorsque ce n'est pas le cas. 

Exemples : "Grosse-t~te" ou "Dickkopp" pour une var iete de salade 
ayant des t~tes relativement petites, "Double m~tre" pour une variete 
de tulipe a petiole court. 

ii) Les designations qui se ref~rent a des proprietes particuli~res de la 
variete de telle fayon qu'elles donnent !'impression que cette variete est la 
seule a posseder les proprietes en question alors que d'autres varietes de 
l'esp~ce consideree les poss~dent ou pourraient en fait les posseder. 

Exemples : "Hivernal", "Silomais", "Veritablement resistant". 

iii) Les designations donnant !'impression que la variete est issue d'une 
autre variete ou lui est apparentee, lorsque ce n'est pas le cas. 

Exemples : On ne pourrai t pas enregistrer "Petit-fils de Bintje" 
pour une variete de pomme de terre qui n'est pas issue d'une variation 
operee a partir de la variete connue "Bintje", ni "De la race du Roi 
Dagobert" pour une variete n'ayant aucun rapport avec une autre varie
te denommee "Roi Dagobert". 

On ne peut pas enregistrer une denomination varietale, parce qu'elle 
risque d'induire en erreur, si elle risque de donner une idee fausse quant a 
l'identite de l'obtenteur. 

Exemples : Les exemples donnes a l'alinea 2)ii) de la r~gle 5 dans 
le cas ou le nom d'un personnage historique ou litteraire ou d'une 
per sonnali te publique est identique au nom d' un obtenteur ou d 'un 
proprietaire de variete connu. 

1) On ne peut pas enregistrer une designation, parce qu'elle pr~te a confu
sion ou eventuellement aussi parce qu'elle risque d'induire en erreur, si une 
var iete de la m~me esp~ce botanique ou d' une esp~ce voisine officiellement 
enregistree ou si du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative 
de cette variete a ete commercialise sous cette denomination. 

2) L'alinea 1) ne s'applique pas lorsque la variete enregistree precedemment 
ou deja commercialisee n' est plus cultivee et que la denomination var ietale 
n'a pas acquis une grande importance, a mains que des circonstances particu
li~res ne creent un risque d'erreur. 
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Exemples on ne pourrait pas enregistrer la designation "Bintje" 
pour une autre var iete de pomme de terre etant donne que la var iete 
qui porte ce nom est encore cultivee. Cette designation ne pourrait 
pas non plus etre enregistree si la Bintje n'etait plus cultivee etant 
donne qu'elle a acquis une grande importance. On pourrait enregistrer 
"Marga brune" si "Marga" etai t la denomination d 'une autre var iete 
cultivee precedemment mais qui n'est pas conservee dans une banque de 
genes et qui n'a pas acquis une grande importance; en revanche, on ne 
pourrait pas enregistrer "Renaissance de Marga" etant donne que l'on 
donnerait ainsi !'impression qu'il s'agit d'une variete derivee de 
l'ancienne variete "Marga brune". 

3) Pour les memes raisons, on ne pourrait pas enregistrer des designations 
donnant !'impression que la variete provient d'un pays ou d'une region deter
minee si ce n'est pas le cas. 

Exemples : On ne pourrait pas enregistrer "True North" (appellation 
poetique du Canada) pour une variete de ble obtenue en Europe a partir 
de materiel europeen, ni "Beaute du jardin de Rembrandt" pour une 
variete de tulipe n'ayant pas ete obtenue aux Pays-Bas ni a partir de 
materiel neerlandais. 

4) Serait exclue aussi une designation qui, en employant des notions bota
niques ou techniques, risquerait d'induire en erreur quant a l'appartenance 
d I une var iete a une espece determinee ou quant a son mode ou a son Stade 
d'obtention, meme si cette designation a ete choisie de telle sorte qu'elle 
serait acceptable comme designation generique. 

Exemples : "Vainqueur sur trois voies" pour un hybride simple, 
"oouzilme generation" pour un hybride F6. 

Regle 9 

Ne peuvent pas etre enregistrees comme denominations varietales les 
designations dont 1' utilisation comme marque de fabr ique ou de commerce ou 
comme elements de telles marques est exclue par les conventions inter
nationales. 

Exemples L'article 6ter de la Convention de Paris pour la protec
tion de la propriete industrielle exclut, entre autres, !'enregistre
ment comme marque de fabrique ou de commerce des sigles ou denomina
tions des organisations intergouvernementales. 

Ne peut pas etre enregistree une denomination varietale similaire a une 
designation sous laquelle une var iete de la meme espece botanique ou d 'une 
espece voisine a ete officiellement enregistree ou deposee dans un Etat de 
1 'Union ou sous laquelle le materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative d'une telle variete a ete commercialise. Il en va de meme pour le 
cas ou la denomination varietale proposee ressemble tellement a !'autre desi
gnation qu'il y a un risque de confusion pour un acheteur moyennemant atten
tif. Sont considerees comme voisines toutes les unites taxonomiques du meme 
genre botanique ainsi que les unites taxonomiques appartenant a la meme classe 
dans la liste de l'annexe I des presentes recommandations. 

Les regles 1 a 9 doivent etre appliquees avec souplesse et compte tenu 
des circonstances ainsi que du but defini dans chacune; notamment, il 
convient de retenir en faveur du demandeur, dans chaque cas particulier, les 
elements suivants : 

le type de la var iete ainsi que 1' espece et 1' ensemble du groupe a 
laquelle la variete appartient; 



CAJ/IX/3 
Annexe I, page 8 

la diffusion prevue et possible de la variete; 

le cercle des utilisateurs de la variete; 
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la question de savoir si la denomination varietale est utilisee aussi 
pour les produits finals, 

la question de savoir si l'obtenteur ou les utilisateurs de la variete 
ont la possibili te et 1' intention d 'associer une autre designation a 
la denomination var ietale, par exemple une marque de fabr ique ou de 
commerce ou un nom commercial. 

IIe PARTIE 

PROCEDURE 

Regle 12 

1) La decision relative a la pqssibilite d'admettre une denomination varie
tale en vertu des recommandations qui precedent est prise par le service 
mentionne a !'article 30(l)b) de la Convention (ci-apres denomme "service") de 
l'Etat de l'Union dans lequel la denomination varietale est fixee en premier 
lieu. Ce service cependant tient compte autant que possible, dans sa deci
sion, de toutes les observations formulees par les services des autres Etats 
de l'Uriion. 

2) Les services des Etats de !'Union acceptent la denomination varietale 
fixee dans un autre Etat de !'Union meme si elle souleve des objections de 
leur part, a moins qu'il ne soit pas possible de !'accepter 

i) parce que des droits anterieurs de tiers s•opposent a son acceptation; 

ii) parce qu'elle n'est pas prononc;able dans la langue consideree ou parce 
que certains motifs la rendent inacceptable comme designation generique dans 
l'Etat considere; 

iii) parce que des dispositions nationales s'opposent absolument a son 
acceptation; 

iv) parce qu'elle serait contraire a l'ordre public de l'Etat considere. 

1) L' information rec~proque des services des Etats de l'Union sur les deno
minations varietales et la transmission des observations sur les denominations 
varietales proposees que prevoit !'article 13(6) de la convention UPOV de 1978 
sont assurees par un echange des bulletins offi:ciels publies par les Etats de 
!'Union conformement a !'article 30(l)c) de la Convention. Ces bulletins 
officiels sont presentes conformement au Bulletin type de l'UPOV de la protec
tion des obtentions vegetales (document UPOV/INF/5) et, le cas echeant, 
conformement aux recommandations complementaires de 1' UPOV; en particulier, 
les chapitres contenant des informations sur les denominations varietales sont 
signales dans la table des matieres. 

2) Chaque service d'un Etat de ~·union envoie aux services des autres Etats 
de 1' Union le nombre convenu d 'exemplaires du bulletin officiel des la paru
tion de chaque numero. 

1) Des reception d'un numero du bulletin officiel d'un autre Etat de 
l'Union, chaque service examine les denominations deposees qui y sont pu
bliees. S'il estime qu'une denomination varietale ne convient pasO< il procede 
comme suit : 
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i) A 1' aide du formula ire qui figure dans 1' annexe II des presentes 
recommandations, il transmet des que possible ses observations motivees au 
service qui a publie la denomination varietale en cause, et au plus tard dans 
les trois mois qui suivent la parution du numero du bulletin officiel dans 
lequel figurait cette denomination. 

ii) une copie de cette communication est envoyee en meme temps aux ser
vices des autres Etats de !'Union. 

2) Le service qui a publie la denomination deposee examine immediatement les 
observations formulees par les services des autres Etats de !'Union et procede 
comme suit 

i) Si les observations concernent un obstacle a !'enregistrement qui est 
valable pour taus les Etats de !'Union en vertu de la Convention, le service 
competent accepte ces observations en cas de doute et refuse la denomination 
proposee. Si le service competent ne souscrit pas aux objections des autres 
services, il en avise ceux-ci en leur indiquant ses motifs. Dans la mesure du 
possible, les offices interesses s'efforcent de parvenir a un accord. 

ii) Si les observations portent sur un fait qui s'oppose a !'enregistre
ment uniquement dans l'Etat dont le service a emis ces observations, mais non 
pas dans l'Etat dont le service a publie la denomination deposee (par exemple, 
similitude de la denomination avec la marque d'un tiers protegee dans l'Etat 
mentionne en premier lieu) le service mentionne en second lieu en avise le 
demandeur et lui demande de proposer une autre denomination var ietale s' il 
veut aussi deposer sa variete en vue d'une protection dans l'Etat de !'Union 
dont le service a fait une objection au s'il a !'intention d'y commercialiser 
du materiel de reproduction au de multiplication vegetative de cette variete. 
Si cette procedure ne conduit pas au depot d'une autre denomination varietale, 
il n' est pas necessaire d' envoyer une communication au service qui a emis 
!'objection. 

[La version definitive des presentes recommandations comportera les annexes 
suivantes : 

Annexe I 

Annexe II 

Liste des classes aux fins de la denomination des varietes 

Formulaire de l'UPOV pour la transmission d'observations sur 
une denomination varietale deposee.] 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

RESUME DES OBSERVATIONS DES ETATS MI::Mb??::, 

sur les Principes r'gissant le choix des d'nominat10~a ~a~~~~a:~s 

et sur le 

projet de version revisee des 
Principes directeurs pour les denominations varietales 

etabli ar la delegation de la Republique federale d'Allemagne 
pour la huit1eme session u com1te (annexe I u ocument CAJ VIII/7)* 

1. Afrique du Sud (extrait d'une lettre, en date du 
M. J .F. Van Wyk, Directeur de la Division du controle 
semences, au Secretaire general adjoint) 

9 fevr ier 1982, 
des plants et 
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de 
des 

Les principes regissant le choix des denominations varietales figurant a 
l'article 13 de la Convention semblent convenir a ce stade. Je n'ai pas 
d'objection a ce que l'on developpe ces principes par des recommandations et, 
a cet egard, j'appuie le contenu de l'annexe I du document CAJ/VIII/7. 

2. Etats-Unis d'Amerique (lettre, en 
M. R.D. Tegtmeyer, Assistant Commissioner 
adjoint) 

date du 21 janvier 1982, de 
for Patents, au Secretaire general 

Je vous ecris pour vous presenter 1e point de vue des Etats-Unis d'Ame
rique sur les propositions actuellement examinees en vue de modifier les Prin
cipes directeurs de 1' UPOV pour les denominations varietales (document UPOV 
CAJ/VIII/7). Nous rendons hommage a la reflexion approfondie et au gros 
travail dont ce document de l'UPOV est le fruit et nous felicitons ceux qui 
l'ont redige. 

Notre systeme de denomination des varietes sera fonde principalement sur 
le Code international de nomenclature des plantes cultivees (1980) mais les 
propositions examinees sont bien adaptees egalement a cet object if. Toute
fois, quelques-uns des principes de denomination des varietes enonces dans le 
document seraient peut-etre plus clairs si des exemples de leur application 
pouvaient etre donnes. Par exemple, nous ne comprenons pas les pr incipes 
generaux dont il est question dans la derniere partie du point 4.1.1.1. Nous 
avons aussi quelques observations a faire sur certaines dispositions des prin
cipes directeurs. 

Nous ne sommes pas certains que le point 1.1 (tout au moins dans sa tra
duction) enonce correctement la relation existant entre les denominations 
varietales et les droits de propriete. On pourrait peut-etre rediger ce point 
de 1a fa<j:on suivante : "La denomination varieta1e est 1a designation generique 
de 1a variete et ne peut pas donner lieu a un droit de propriete en relation 
avec la variete ou avec une autre variete avec laquelle celle-ci pourrait etre 
confondue. En cas de conflit entre une denomination varietale et un droit de 
propriete anterieur d'un tiers, 1e droit de ce tiers l'emporte." 

Le point 4.1.1.2 exclut certaines indications geographiques. Cependant, 
dans certains cas, ces indications pourraient etre appropriees. Une variete 
dont la denomination serait constituee en partie par 1e nom de l'Etat ou de la 
region ou elle a son origine en serait un exemple. 

Le point 4.1.1.5 exclut, semble-t-il, les indications qui se referent aux 
caracteristiques de la variete. Nous sommes d'accord sur ce principe en gene
ral mais nous pensons que certaines denominations varietales pourraient vala
blement indiquer ou suggerer certaines caracteristiques ou une valeur. Par 
exemple, nous ne voyons rien de critiquable dans une denomination varietale 
comportant une indication sur la couleur de la fleur, la remontance d 'une 
plante fruitiere ou la dimension de la plante. 

* Seules les observations de fond sont reproduites dans la presente annexe. 
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Le point 4. 2. 3 .l exclut une denomination var ietale con tenant le nom de 
l'obtenteur ou du titulaire du droit d'obtenteur. Nous comprenons les motifs 
invoques en faveur de ce principe mais nous nous demandons s'ils sont toujours 
applicables. Par exemple, nous observerons qu 'un certain nombre de var ietes 
comme la poire Bradford, la pomme Starkcrimson et le ma1s Stowell's Evergreen 
sont connus sous des noms exclus par cette regle. 

Les propositions en cause mentionnent en conclusion que la liste des 
classes est toujours en preparation. Pour les Etats-unis d 'Amerique, nous 
avons decide de ne considerer comme voisines que les especes d'un meme genre. 
Les especes d'un autre genre, sauf cas exceptionnels, ne seront pas conside
rees comme voisines. Dans le cas d'un genre contenant un grand nombre d'es
peces, nous ne considererons peut-etre qu 'un certain nombre de ces especes 
comme voisines. Nous pensons que cette methode de definir les classes evitera 
le recours a des definitions complexes et scientifiquement inexactes et nous 
suggerons qu'elle soit adoptee dans d'autres Etats de l'Union. 

Nous esperons que ces observations vous seront utiles et nous fournirons 
tres volontiers des reponses ou des explications supplementaires si elles en 
necessitent. l'Office de mon pays a demande a certains representants du sec
teur prive interesse par la question d'examiner les principes directeurs pro
poses. Je vous communiquerai les observations qui auront ete recueillies. 

3. France.- Par lettre, en date du 3 decembre 1981, M. M. Simon, Secretaire 
general du Comi te de la protection des obtentions vegetales, a transmis a 
titre de contribution a la revision des Principes directeurs pour les denomi
nations var ietales le texte suivant presente sous forme de projet d 'arrete 
ministeriel appele a remplacer celui paru au Journal officiel francais le 26 
mars 1974. Ce texte est une synthese des nouvelles dispositions avancees 
recemment, telles qu'elles resultent de la nouvelle redaction de l'article 13 
de la Convention et des discussions du Comite. 

"PROJET 

modifiant l'Arrete du 14 mars 1974 relatif a la denomination 
des varietes de plantes faisant l'objet soit d'une 1nscr1pt1on 

au Catalogue des especes et var1etes de plantes cult1vees, so1t d'un 
certificat d'obtention vegetale 

"Article premier La denomination est la designation generique de la variete. 

"Article 2 La denomination des varietes de plantes prevue par les textes 
susvises pour leur inscription au Catalogue des especes et varietes de plantes 
cultivees ainsi que pour la delivrance des certificats d'obtention vegetale, 
doit permettre d'identifier lesdites varietes sans risque d'erreur ou de con
fusion, notamment en ce qui concerne l'origine, la provenance, les caracteris
tiques ou la valeur de la variete, ou encore la personne de l'obtenteur. 

A cet effet, la denomination proposee par l'obtenteur et sous sa respon
sabilite doit repondre aux dispositions enumerees aux articles 4 et suivants 
du present arrete. 

"Article 3 : Lorsqu'une denomination a deja ete utilisee pour designer une 
var1ete lors de son inscription a un Catalogue national ou au Catalogue commun 
ou lors de la delivrance d'un titre de protection dans un Etat membre de 
l'Union internationale pour la Protection des Obtentions Vegetales, elle doit 
etre egalement utilisee en France pour l'inscription de cette variete au Cata
logue des especes et varietes de plantes cultivees ou pour identifier cette 
variete dans un certificat d'obtention vegetale. 

Toutefois, l'obtenteur peut etre autorise a proposer une autre denomina
tion lorsque des motifs linguistiques ou d'ordre public s'opposent a l'utili
sation en France de la denomination preexistante. 

Dans ce cas, il est fait mention de la synonymie dans le Catalogue des 
especes et var ietes de plantes cultivees ou dans le certificat d 'obtention 
vegetale. 
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"Article 4 Une d'nomination ne peut itre constituee de plus de trois mots 
faciles a prononcer et a retenir qui peuvent ou non avoir un sens preexistant. 
Lorsqu'elle est composee d'un seul mot celui-ci peut itre suivi de chiffres 
dans la limite de 4 sous reserve que ces chiffres n'induisent pas en erreur 
quant aux origines et aux caracteristiques de la variete. 

Une serie de denominations peut comporter : 

a) une mime partie alphabetique, etant entendu qu' aucun obtenteur ne peut en 
obtenir l'exclusivite; 

b) un mime mot sui vi d 'autres mots descr iptifs ou non sous reserve que ces 
mots n' induisent pas en erreur quant aux origines et aux caracter istiques 
botaniques de la variete. Tout mot tendant a exprimer une caracteristique de 
superiorite par rapport a une denomination preexistante est interdit. 

Lorsque c'est une pratique internationale etablie pour designer des 
varietes a l'interieur d'un genre ou d'une esp~ce, une denomination peut itre 
egalement constituie d'une combinaison de lettres suivies de chiffres, le 
nombre respectif de lettres et de chiffres ne devant pas depasser quatre. 

"Article 5 : Une denomination ne peut itre constituee en retirant un ou deux 
mots a une denomination deja utilisee. La denomination d'une variete ancienne 
encore notoirement connue ne peut itre utilisee pour la d'signation d' une 
variete nouvelle. En outre, une denomination ne peut comporter aucun element 
susceptible d'itre un obstacle a son libre usage ou a la libre commercialisa
tion de la variete. 

"Article 6 Les dispositions de l'article 10 du decret No 71-765 susvise 
relat1ves a !'utilisation d'une marque de commerce ou de fabrique conjointe
ment avec une denomination var ietale sont applicables a la commercialisation 
de 1 'ensemble des var ietes inscri tes au Catalogue officiel des plantes culti
vees ou au Catalogue commun. 

"Article 7 Par derogation aux articles precedents, lorsqu'une variete sert 
exclusivement a la production du materiel de reproduction d'autres varietes, 
sa denomination peut itre consti tuee d' une combinaison de lettres ou de 
chiffres ou de lettres et de chiffres sans aucune limitation si ce type de 
denomination correspond a un usage international etabli pour l'espAce en 
question. 

"Article 8 Les denominations des varietes inscrites au Catalogue des 
especes et varietes de plantes cultivees a la date du present arrite sont 
conservees." 

4. Israel (lettre, en date du 16 decembre 1981, de Mme H. Gelmond, Pr,si
dente du Conseil de la protection des obtentions vegetales, au Secretaire 
general adjoint) 

En raison du nombre assez limite des demandes d'enregistrement de droits 
d'obtenteur deposees chaque ann'e en Isra~l et etant donne que la plupart des 
denominations proposees sont en h'breux, la question est assez simple pour 
nous. 

Dans le pratique quotidienne, nous appliquons les dispositions de l'ar
ticle 31 de notre Loi sur la protection des obtentions vegetales, qui sont 
conformes a celles de l'article 13 de la Convention UPOV. 

Nous sommes d'accord sur les principes directeurs proposes dans le docu
ment CAJ/VIII/7 du 17 septembre 1981 et nous nous efforcerons de les appliquer 
le mieux possible. Cependant, nous continuerons a eviter d'accepter, pour les 
var ietes locales, des d'nominations composies d 'une combinaison de lettres et 
de chiffres, et cela pour toutes les esp~ces. 

5. Nouvelle-Z,lande (extrait d'une lettre, en date du 26 janvier 1982, de 
M. F.W. Whitmore, Registrar of Plant varieties, au Secreta ire general adjoint) 

En ce qui concerne le projet de version revisee des Principes directeurs 
pour les denominations varietales (annexe I du document CAJ/VIII/7), nous 
rendons hommage au travail et a la reflexion consacr's a l',tablissement de ce 
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texte et nous pensons que celui-ci constitue une tres precieuse base de 
discussion; nous pensons cependant que les nouveaux principes directeurs 
devraient etre plus simples et donner des recommandations plus generales au 
lieu d 1 etre tres detailles et de vouloir prevoir chaque cas. 

6. Suisse 
Bureau de 
adjoint) 

(lettre, en date du 9 decembre 1981, de M. W. Gfeller, 
la protection des obtentions vegetales, au Secretaire 

Chef du 
general 

Il est consigne dans le paragraphe 2l.i) du document CAJ/VIII/11 que les 
Etats de l 1 Union ont ete invites a communiquer au Bureau de l 1 Union, avant le 
15 decembre, leur avis sur les principes generaux regissant le choix des deno
minations varietales ainsi que sur le projet deja presente. 

Nous saisissons cette occasion avec plaisir pour exposer brievement 
quelques principes generaux qui sont applicables en Suisse 

1. La denomination varietale doit permettre d 1 identifier la variete. 
D1 apres notre droit national, seules les denominations varietales campo
sees uniquement de chiffres ne conviennent pas pour identifier avec 
suffisamment de precision une variete. Nous n 1 entrerons pas ici plus 
avant dans le probleme de la capacite distinctive et des risques de 
confusion des denominations var ietales et nous mentionnerons seulement 
1 1 excellent expose de M. Henning Kunhardt intitule "Anforderungen an die 
Beschaffenheit von Sortenbezeichnungen", paru dans GRUR 1975, No 9, pages 
463-467. 

2. Au principe exigeant que la denomination varietale soit distinctive et ne 
puisse etre confondue avec une autre S 1 ajoute une regle qui exige qu 1 elle 
ne heurte pas un sentiment national, moral ou religieux. Tout exemple 
serai t superflu etant donne qu 1 une denomination var ietale manifestement 
inacceptable serait per~ue comme telle et qu 1 il n 1 est guere possible de 
se mettre d 1 accord sur les cas limites, sans quoi ces cas limites n 1 exis
teraient precisement pas. 

3. En raison de son application difficile, nous voudrions mettre en question 
le principe exigeant qu 1 une denomination var ietale ne soi t pas suscep
tible d 1 induire en erreur ou de preter a confusion sur 1 1 origine, les 
caracteristiques ou la valeur de la variete ou sur l 1 identite de l 1 obten
teur ou du proprietaire de la variete. Par exemple, la denomination 
"Golden winner" peut-elle etre admise, bien que la variete n 1 ait jamais 
gagne le premier prix dans un concours? Faut-il par exemple refuser la 
denomination "MEISE" pour une var iete de rosier simplement parce qu 1 on 
devrait se demander S 1 il s 1 agit reellement d 1 une obtention Meilland? 

Faudrai t-il donner raison a Meilland s I il protestai t contre une telle 
proposition? S 1 il venait a 1 1 idee d 1 un obtenteur de rosier de baptiser 
"Haubenmeise" (mesange huppee) une nouvelle var iete, deux firmes - Hauser 
(de Vaumarcus, en Suisse) et Meilland - pourraient protester; en effet, 
la firme Hauser s 1 est deja vu attribuer le prefixe "HAU" et le pnHixe 
"ME!" est, comme on le sait, reserve a Meilland. Dans la mesure ou la 
denomination varietale fait reference a des couleurs, on peut se demander 
si la variete correspond vraiment a la couleur indiquee dans la denomina
tion. Nous ne serions pas en mesure de refuser qu 1 une couleur soit un 
element constitutif de la denomination varietale pour des motifs de 
risque d 1 erreur ou de tromperie. 

Sans pretendre avoir ainsi epuise le vaste domaine des principes pour les 
denominations varietales, nous esperons avoir, avec ces quelques remarques, 
explique comment le probleme se pose pour nous. 

7. ASSINSEL (lettre, en date du 15 janvier 1982, de M. H.H. Leenders, Secre
taire general, au Secretaire general adjoint) 

Bien que vous-meme et le President de votre Conseil ayez pris part au 
Congres que nous avons tenu a Acapulco, no us vous conf irmons par ecr it que 
notre Assemblee generale a decide de vous inviter a reviser les Pr incipes 
directeurs pour les denominations varietales de telle fa~on que les obten
teurs, quelle que soit leur nationalite, puissent utiliser des denominations 
varietales combinant des lettres et des chiffres ou compren·ant un symbole ou 
un nom indiquant 1 1 identite de l 1 obtenteur de la variete consideree. 



CAJ/IX/3 
Annexe II, page 5 

005~ 

Apres plusieurs annees d I experience acquise dans 1 I application pratique 
de ces principes directeurs, nos membres sont parvenus a la conclusion que les 
dispositions de l'article 13 de la Convention prevoyant 

a) que la denomination ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur ou 
de preter a confusion sur les caracteristiques, la valeur ou l'identite 
de la variete nouvelle ou sur l'identite de l'obtenteur, 

b) que la denomination doi t etre d ifferente de toute denomination qui de
signe, dans l'un quelconque des Etats de l'Union, des varietes preexis
tantes de la meme espece botanique OU d'une espece VOisine, 

doivent etre les pr incipes fondamentaux a appliquer pour la denomination des 
varietes et que toute autre regle ne fait que compliquer le probleme au lieu 
de le simplifier. 

Je vous serais reconnaissant de porter ce point de vue a l'attention du 
Comite competent et du Conseil de l'UPOV. 

8. Royal Horticultural Society (extrait d'une lettre, en date du 19 fevrier 
1982, de M. A.C. Leslie, Registration Officer, The Royal Horticultural Soci
ety's Garden, Wisley, woking, Surrey (Royaume-Uni), au Secretaire general 
adjoint)* 

En tant qu 'Au tori te internationale d' enregistrement pour hui t groupes 
tres importants de cultivars, nous sommes preoccupes par le fait qu'il semble 
y avoir un manque de coordination entre la plupart des Etats membres de l'UPOV 
et les autorites d'enregistrement, qui se traduit par exemple par !'enregis
trement par les services de la protection des obtentions vegetales de denomi
nations deja enregistrees aupres de nos autorites pour des cultivars diffe
rents. J'espere pouvoir vous envoyer des propositions officielles pour reme
dier a cette situation dans le proche avenir' ainsi que des suggestions a 
propos de la pratique actuelle d'utiliser plus d'un nom pour la meme plante. 

* Le Bureau de 1' Union a aussi re~u une copie de la correspondance echangee 
entre M. A.C. Leslie et M. A.W.A.M. Van der Meeren, Secretaire du Conseil 
neerlandais du droit d'obtenteur, dont voici deux extraits 

i) Lettre, en date du 5 janvier 1982, de M. Leslie a M. Van der Meeren : 
"Puis-je vous faire remarquer que je crois savoir que les organ1sations compe
tentes pour l'octroi de droits d'obtenteur devraient entrer en relation avec 
l'autorite d'enregistrement concernee (lorsqu'elle existe) a propos de la 
validite des noms qui leur sont proposes. La RHS a ete designee comme Autori
te internationale d'enregistrement pour le rhododendron, le narcisse, le lis, 
l'oeillet, les coniferes, les orchidees, le dahlia et le pied d'alouette et a 
publie des registres pour toutes ces plantes, a l'exception des coniferes. 
Nos registres sont evidemment tenus a jour et je serais tres heureux de veri
fier tout nom dont vous demanderiez la verification." 

ii) Reponse de M. Van der Meeren a M. Leslie "En ce qui concerne la 
suggestion figurant dans le dernier paragraphe de votre lettre du 5 janvier, 
[ ••• ] il pourrait etre utile de parvenir a une cooperation plus etroite avec 
les autorites internationales d'enregistrement. Il s'agit la toutefois d'une 
question qui interesse les autorites competentes de tous les Etats membres. 
C'est pourquoi il est souhaitable qu'elle soit debattue a l'une des prochaines 
sessions du Comite administratif et juridique de l'UPOV. 

[ ••. ] "La meilleure fa~on de cooperer semble etre de faire en sorte que 
les differentes autorites internationales d'enregistrement entrent en posses
sion des divers bulletins et soumettent leurs objections dument motivees dans 
le delai de trois mois susmentionne. Evidemment la decision finale restera du 
ressort des services nationaux d'enregistrement qui sont designes en vertu des 
lois nationales comme autorites legales." 

[Fin du document) 


